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Mesdames et messieurs les directeurs des établissements de santé d’Île-de-France �
�
	


				 


OBJET : Enquête au 31 mars 2006 sur les postes vacants dans le champ des professions paramédicales.








L’ARHIF réalise, chaque année depuis 3 ans, une étude régionale sur les postes vacants dans l’ensemble des établissements de santé franciliens.





Les résultats de l’enquête sont largement exploités par l’ARHIF, notamment pour argumenter ses demandes financières auprès du ministère. Ils peuvent également être utilisés pour répartir les ressources entre établissements de santé. Par ailleurs, l’enquête est connue des partenaires de l’agence, notamment la DRASS et le Conseil régional, et contribue donc aux orientations de la politique sanitaire régionale notamment dans le cadre de l’élaboration du schéma régional des formations sociales et paramédicales. 





Enfin, ces résultats sont utiles aux établissements eux-mêmes qui, connaissant leurs forces et faiblesses respectives en matière de recrutement, pourront orienter de manière plus éclairée la gestion de leurs effectifs.





Je vous précise qu’à la demande de la fédération de l’hospitalisation privée, les cliniques sont autorisées à répondre à titre anonyme. Il leur est demandé dans ce cas de mentionner leur statut (privé lucratif) sur le questionnaire.





J’attire votre attention sur le fait qu’en 2006, et pour remplir l’objectif précité, seuls les établissements ayant répondu à l’enquête pourront disposer de la base de données par établissement.





Depuis 2005, l’enquête ne concerne plus qu’une partie des professions paramédicales, celles qui sont considérées comme déficitaires. Elle a en revanche été approfondie sous plusieurs angles de manière à :


mesurer l’impact des différentes mesures prises ces dernières années en Île-de-France en faveur de la profession infirmière notamment, telles que l’augmentation des quotas d’entrée en formation et les campagnes de communication et d’information menées par le centre de ressources et d’information sur les professions paramédicales créé en novembre 2004, 


porter une attention particulière sur les services les plus en difficulté, en ressources à la fois médicales et paramédicales, tels que les services de psychiatrie, les soins de suite et de réadaptation et les soins de longue durée,


mesurer le poids du recours à l’intérim pour les infirmiers et les aides-soignants,


mesurer le poids de la précarité de certains emplois dans les établissements publics MCO de plus de 100 lits (secrétaires médicales contractuelles et ASH contractuels) ;


mesurer les flux d’infirmiers entre l’Île-de-France et les autres régions.








A cet effet, je vous transmets le questionnaire élaboré en collaboration avec la DRASSIF et la CRAMIF et validé par les représentants des établissements de santé franciliens de tous statuts, en vous demandant de bien vouloir en faire retour à


       


Jean-Pierre SOLANS, DAH - CASSI, CRAMIF, 17-19 avenue de Flandre, 


75954 PARIS CEDEX 19,


Pour le 9 juin 2006 au plus tard.





Vous voudrez bien répondre à la totalité des items y compris pour les catégories d’emploi dans lesquelles vous ne constatez pas de vacances au sein de votre établissement.





Ce nouvel état des lieux des postes vacants est réalisé au 31 mars 2006.





Je vous remercie par avance pour votre participation, qui nous permettra de publier des indicateurs utiles à tous.

















							Philippe RITTER.
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